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Enfants déductibles
pour les familles
d'accueil wallonnes
Réforme de Christophe Lacroix dès cette année

Bonne nouvelle pour les

.

familles accueillant des
enfants placés en Wal-
Ionie: elles auront le

droil de les considérer comme
les leurs et bénéficier ainsi de la
réduçlion sur le précompte
immobilier, dê$ leur déclaration
de revenus perçus en 2016.

C'est un furieux paradoxe.
Chaque année, des centaines de
familles accueillent des enfmts
dont les parents naturels ne sont
plus capables de s'occuper. Mais
le droit fISCal ne les considère pas
comme les leurs, au moment du
calcul de certains avantages.
C'est le cas pour la réduction ac-
cordée sur ]1' précompte immty.
bilier, à partir de deux enfants à
charge. le fISC considère que ce
doit être des enfants biologiques
ou adoptés. Mais pas ceux qu'on
prend sous sa charge et à Sl'S
frais. souvent pendant de
longues années.
Bonne nouvelle: ]eministrewal-
Ion du Budget, Ouistophe la-
croix (FS), a décidé de changer ce-
la. co=e il le dévoile en pri-

meur à Sudpresse.
«Lemédiateur 3Vdit étésaisi d'unt'
pl<linte d'une tiImille d'accueil»,
explique ]1' Wanzois. «Ellt' trou-

vait la situaaon monnaie. EUe a(~
rueillillt un en1ànt suite à une dé-
cision du triblHlal de la jeunesse.
Û't accueil dure souvent pendaJ1t
des années. 1'enf;wt devientquasi-
ment un membre de fa famille a
part endère. Milis ceDe-ci n il pas
les mêmes droits de réduction du
précompte immobilier que fi 'il
s'agJt d'en1imts naturels ou Jdofr
tés: M

125 EUROS PAR ENFANT
«Cela m'a personnellement tou·
ché. Je trouve qu'il)' il effectiye.
ment une disaiminiltion mEjeure
et inacceptable a/DIS que la É1mi1ie
se donne CDipSt't amepour ft's en-
tullS pliJcé~'chez elle.J'ai souhilité
réparer cela. Le précompte immo-
biHer reste perçu par les semees
fédéraux. mais c'est un impôt ré-
gional. J'ai donc décidé de mac/i-
ner l'intelprét:won de la déducti-
bilité que filit J'adminisuation fis-
cale. Et jiU dem;wdé ail SPFFi-
nances dt' considérer. en
Wallomt>.que les enf.mts ae-
meilhs sont a:msidéiPs mmme
des enfants nal!1refs ou adoptés
pour le calrnl de la œduŒon de œ
pn.ivmpte. »
«C'est unt' reconnaissance que

l'on doit il ces famille.> qui ac-
meillent desenfants en difficulté.
CErtains ont été battllS. d';ll1trt's

violés, cerfllins ont subi des sé-
n'œs. d'autrt's viennent de mi-
lielLY foItement précarisés ... Bref
i15ont VéCli unesimarionÉlmiliale
diffidJe l'lie aelli il œ que nous
Si!J-VflS reconnaissants enven
œJ}/!S et ceux qw' acceptent de les
ilcrneil1ir. en leur donnant un
signe de réhumaniSiJtion fiscaie .•
En pratique. «cette R!fomle

ronœmer.a la décl:1ration d'im-
pôts qu'on va rentrer dès œtte an~
née, quifXJJte donc sur les revenus
perr;us en 20 J 6. On estime qll 'ilY a
aujomrf'hui 650 fi1miJ1es ae-
rneillantes en Région waJJonne, et
que 1.467 enfants seront concer-
nés par la nouvelle règle. Cela don-
nera droit à une réduction de 125
euros par enfànl; et le double en
cas d'enfant handicapé. Soit un
bud..i!et de 183.000 euros que je fi-
nanceraJ.: Cela fluctuera bjen en-

tendu en JiJnction des années. M

~Je sais qut' 125 euros, ce n'est
qu'un coup de poua', milÎS c'est
~ià ça de pris pour de nom-
bœuses familles ayant des diifiru/-
tés il nouer l/!S deux boUQi. Et on
sait comblt>nun enfant peu mûter
en 1i'ais de smlil17té, de vêtements.
dc' santé, etc. Aujourd'h/J1; on les
pénillisait pilI rapport à unt' h-
mille t:radiliOlmeUe. C'était pour
lemoins surréaliste!~0

CHRISTIAN CARPENTIER

((Cela m'a

Christo he Lacroix PS.
ministre wallon du Bud et
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